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cnfuitc une Inflrudtion qui fera fuivie de la Bciicdiaion du Saint Sacre-

ment.

a". Le lendemain il y aura une Meffe réglée à fix heures une autre à fcpt et

demi. A neuf heures la MelTe de la vifite, à la quelle il y aura Sermon.
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'^[' "nous accorderons l'Indulgence de 40 jours, et nous terminerons la Vi-

/i^/'V/v^ exe^ct'e*^
^^^ ^^^"* ^^^^ P^' ^^ ^^^^ ^" ^^* Sacrement.

^et-Li rf<^^^^. Meflieurs les Curés auront foin de préparer par cje frcquens catéchifmes
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""^ q"' ^^ difpofent à la Confirmation, & d'écrire leurs noms fur

les Rcgiftrcs de la ParoifTc.

^°. Quand nous vififerons une ParoiiTe, les Confcfleurs nommes pour la viJ

fite auront le pouvoir d abfoudre des Cenfures et des Cas Réfervés,

de faciliter le retour des pécheurs à la Pénitence.

^. La Vifite du Tabernacle, des Fonts Baptifmaux, du Cimetière,

amen des Comptes de la Fabrique, fe feront un des joij-v^f' la

à notre commodité. Nous avertiflbns Meflrs. les Curés & Marguil-

liers de tenir leur livres prêts à nous être préfènt'és ce jour-là. Ils au-

ront encore foin de drefler d'avance une Inventaire exaâ: de tous les

biens, meubles, ornemcns, livres, &c. qui appartiennent à l'Eglife.

|«. Chaque Paroiire,qUanJ nous l'aurons vifitée, nous fournira, ainfi qu'aux

Prêtres qui feront à notre fuite, les voitures précifément nccelTaires pour

nous tranfporter immédiatement à la Paroiflc fuivante.

Sera le préfent mandement lu et publié le premier Dimanche a-

près fa^^Teception,
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DONNE' ii Longucuil fous notre Seing, le Sceau du Diocèfe et le Con-

tre-feing de notre Secrétaire, 's C) -^b'f^^y^ /^K''^'^-.
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